
Préalables

Le choix d’une localisation

Des tendances
> Une pression immobilière forte 
sur certaines parties du territoire
> Un déséquilibre qui compromet 
la réalité même de ce « Pays »
> Une population de retraités qui 
augmente
> Le départ forcé des jeunes géné-
rations de populations locales
> Un risque fort de ségrégation 
sociale 

Les constats, 
les enjeux
> La nécessité de réorienter ces 
tendances
> Cela passe par la maîtrise de 
cette progression démographi-
que  pour les trois décennies qui 
viennent
…afin d’aboutir, entre autres, au 
rééquilibrage de ce territoire

La maîtrise
C’est,  d’une part,  choisir les lieux 
d’implantation  des nouvelles po-
pulations, et c’est, d’autre part, 
créer les conditions  pour que 
cette population soit diversifiée . 
Un développement économique, 
volontariste et organisé est une 
de ces conditions.

Une progression démographique évaluée aujourd’hui à 40 000 habitants pour les 
30 prochaines années.

Les hypothèses
L’hypothèse qui semble de prime 
abord la plus pertinente,  en par-
ticulier au regard des caractéristi-
ques urbaines des centres bourgs 
existants, c’est leur confortation 
par des actions de densification 
(elle ne répond pas forcément aux 
enjeux de rééquilibrage du terri-
toire).

L’autre hypothèse consiste à créer 
un nouveau bassin de vie,  dont 
la localisation permettra d’asseoir 
la réalité du Pays Landes Nature 
Côte d’Argent.  Ce secteur sera 
essentiellement défini par son ac-
cessibilité équilibrée depuis les 
différentes parties du territoire,  
par son accessibilité depuis et 
vers l’extérieur de ce territoire.

Le développement de secteurs 
d’activités économiques  (maîtrise 
des déplacements domicile/travail) 
participe de la création de ce nou-
veau bassin de vie.

Identifier un nouveau secteur de 
développement sur une partie de 
ce territoire ne signifie en aucune 

manière que l’on va tarir les ap-
ports de populations sur les autres 
secteurs. Il convient de s’orienter 
vers une solution qui intègre ces 
deux possibilités.

Les critères à 
prendre en compte
> Le renforcement de secteurs 
économiques existants , leur ex-
tension en fonction des capacités 
utilisables, et l’utilisation des 
réserves de fonciers disponibles.

> La proximité des infrastructu-
res de transport et de dessertes 
principales.

> Une proximité raisonnée avec 
le développement de programmes 
de logements , dans un souci de 
limitation des déplacements entre 
domicile et travail.
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Eléments de contexte

Services aux entreprises dans les Z.A.E.
Approche Durable

40 zones d’activités identifiées 
sur le territoire

Environ 380 ha de foncier dé-
diés à l’économie

Les projets d’infrastructure 
de transport en Aquitaine

Le triangle Est  du PLNCA

Malgré la croissance importante envisagée pour le transport 
ferroviaire, le trafic routier de transit et d’échange, au droit 
de l’agglomération bordelaise devrait augmenter significati-
vement d’ici 2005 (entre 20 800 et 23 800 véhicules  par jour)

70 hectares de disponibilités 
sur une douzaine de zones

Une consommation de 7,5 
hectares par an pour l’accueil 
d’activités industrielles ou arti-
sanales

110 hectares de projets sur le 
territoire

L’équivalent de 15 années de 
consommation

Quel avenir économique pour le Pays 
Landes Nature Côte d’Argent ? 

Près de 800 hectares de disponibilités 
et de projets en périphérie du territoire

Si le Pays Landes Nature Côte 
d’Argent possède des poten-

tialités , il n’en reste pas moins  
fortement concurrencé , pour ses 
projets de développements futurs, 
par des territoires proches beau-
coup plus attractifs aujourd’hui.

En outre, ce territoire, relativement 
éloigné des pôles économiques les 
plus dynamiques, présentant une 
offre foncière relativement tradi-
tionnelle, elle-même souvent éloi-
gnée de l’axe principal de desserte, 
n’est pas en mesure d’attirer des 
projets d’entreprise mobiles.

Au-delà de la qualité de son envi-
ronnement et du phénomène de 
saturation que l’on peut observer 
par ailleurs sur certains territoires 
limitrophes, se pose la question 
de l’attractivité du territoire et 
de la qualité de son offre terri-
toriale.

• Celles qui dépassent ses stric-
tes limites et qui, à l‘échelle du 
département et de la région , en-
traîneront à moyen ou long terme, 
des transformations profondes.

> LGV vers l’Espagne passant par 
Mont de Marsan et Dax

> L’autoroute Pau Langon (pas-
sant par Mont de Marsan)

Le territoire du Pays Landes 
Nature Côte d’Argent est 

concerné par des évolutions 
programmées en termes d’in-
frastructure de transports.

• Celles qui le concerne directe-
ment  (car le traversant ou le lon-
geant) et dont les incidences sont 
incontestables pour son accessibi-
lité et donc son attractivité éco-
nomique . Elles sont relatives aux 
évolutions programmées du cou-
loir atlantique  (route et fer) :

> modification de la A 63 et de la 
RN 10

> mise en place du TER-GV
> autoroute ferroviaire 

atlantique « eco-fret » entre 
Bordeaux et l’Espagne

Les contraintes environnemen-
tales doivent être transformées 

en atouts de commercialisation.
« L’aménageur, qu’il soit public 
ou privé, a l’entière responsabilité 
des espaces et des équipements 
publics. S’ils sont soignés, adap-
tés et bien ciblés, ils se révéleront 
un argument fort :  la qualité attire 
la qualité, quel que soit le type 
d’activité considéré »

Il est indispensable que le concept 
d’aménagement du (ou des) futur(s) 
Parc(s) d’Activité Economiques sur 
le PLNCA s’inscrive(nt) dans cette 
dimension et  décline(nt) ces cri-
tères qualitatifs.

Une colonne vertébrale 
pour le Pays : la voie 

rétro-littorale, au-delà de la 
fonction, une vocation

La réalisation d’une nouvelle 
voie Nord/Sud présente, sur 
les moyen et long termes, un 
avantage incontestable pour :

> l’accueil de visiteurs plus 
nombreux  sur des périodes 

de l’année plus longues (voir 
développement touristique),

> l’organisation optimisée 
de la desserte des sec-

teurs spécialisés  de déve-
loppement économique en 
relation avec les infrastruc-
tures principales,

> l’aménagement d’un mail-
lage plus opérationnel 

du territoire  au regard de la 
création  d’un nouveau bas-
sin de vie (programme mixte 
de logement et d’activités),

> la réalisation effective d’ un bou-
clage du territoire  en continui-

té avec la voie littorale existante,

> l’alternative qu’elle présente à des  
projets de contournement de 

bourgs  qui sont des solutions fonc-
tionnelles peu porteuses d’urbanité.

On peut aujourd’hui imaginer un nouvel axe Ouest/Est, depuis le Pays des Landes vers la ville de Mont-de-Marsan, qui peut préfigurer un secteur 
de développement. Le dessin d’un triangle entre cet te ville, Morcenx et Labouheyre délimite un territo ire qui peut trouver et développer une vocation 
économique sur le long terme. Incluse dans ce triangle, traversée par le corridor atlantique, une partie du territoire du Pays des Landes 
Nature Côte d’Argent peut lui aussi s’inscrire dans  une dynamique de développement économique qui s’or ganiserait selon cette géométrie.

Prise en compte du contexte environnemental et paysager pour l’aménagement d’une zone d’activité économique.

Images de référence de zones d’activités

Cette démarche de développe-
ment durable  peut aboutir à une 
certification ou labellisation  ISO 
14 0001  (ou EMAS au niveau euro-
péen). Elle peut s’appuyer sur la 
réalisation d’une Charte environ-
nementale  du ou des parcs d’acti-
vité.

Parmi les éléments qui participent  
des atouts pour la commercia-

lisation, il y a l’offre de services 
pour les entreprises et leurs col-
laborateurs.

Exemple d’offre de 
services

La norme internationale ISO 14001
Le principe de la norme ISO 
14001  se divise en quatre parties : 
Prévoir, Faire, Prouver et contrô-
ler, Corriger et réagir.

Elle implique l’entreprise dans un 
engagement de réduction des 
nuisances , d’amélioration conti-
nue  et fournit en annexe un guide 
pour son application.

Bénéfices de la certification
> Vecteur d’image
> Outil de dialogue
> Outil de maîtrise des coûts
> Outil de mobilisation des colla-

borateurs
> Audit et certification
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Les critères du choix

>Le rééquilibrage  du Pays Landes 
Nature Côte d’Argent (maillage, 

accessibilité « équitable » aux fu-
turs équipements structurants) ;

>Un secteur de développement 
économique en connexion di-

recte  avec les principales infras-
tructures de transports (le couloir 
atlantique) ;

>La prise en compte des évolu-
tions affectant les territoires 

proches  (le désenclavement de 
Mont-de-Marsan crée les conditions 
d’un nouvel avenir économique 
pour la ville) ;

>Un service de transport collectif  
existant (TER-GV), constituant le 

préalable à l’implantation de pro-
grammes de logement ;

>Le cumul de ces avantages pour 
le développement d’un bassin 

de vie (habitat et emploi ) confor-
me à la logique du développement 
durable  (prise en compte des dé-
placements domicile/travail) ;

>La lisibilité et la visibilité du sec-
teur économique, (avec la qualité 

de son aménagement, ils constituent 
des atouts pour sa commercialisa-
tion et son développement).

Les améliorations prévues 
pour les modes non routiers 
ne suffiront pas pour faire 
face à la croissance des flux 
sur le corridor atlantique.
L’augmentation prévue du 
trafic routier sur l’axe im-
plique donc la réalisation de 
nouveaux aménagements 
susceptibles d’améliorer la 
sécurité routière et d’assurer 
une meilleure qualité de ser-
vice aux différents usagers.
Cet objectif repose sur trois 
programmes autoroutiers :
•  la mise à 2 x 3 voies de 

l’A63 dans le Pays Basque 
(concession ASF),

•  la mise à 2 x 3 voies aux 
normes autoroutières de 
la RN10 dans les Landes,

•  le contournement 
autoroutier de Bordeaux.

Animation 
économique

• Club d’entreprises

• Promotion de la 
zone d’activité, de ses 
entreprises et de leurs 
productions

• Accueil des 
porteurs de projets : 
montage de projets, 
accompagnement 
technique (mise aux 
normes, études de 
marché)

Services à 
caractère 
métropolitain

• Salle de congrès

• Centres d’affaires

• Vitrine technologique, 
show room

Fonctionnement 
opérationnel

• Gestion, entretien de 
la zone (espaces verts, 
mobilier urbain)

• Traitement, recyclage des 
déchets : DIB, DIS

• Accès aux utilités : gaz de 
ville, MT–HT-Très forte ten-
sion, vapeur, gaz spéciaux…

• Accès aux infrastructures 
numériques : ADSL, Wifi, 
Très Haut Débit

• Logistique d’entreprises : 
salles de réunion, services 
informatiques et bureauti-
ques, expéditeurs courrier, 
messagerie, voyages, loca-
tions véhicules, hôtels

• Restauration et détente : 
restaurant, cafétéria, snack…, 
installations sportives

• Transport : pistes cyclables, 
transports collectifs, 
covoiturage…

• Sécurité : éclairage de 
la zone, rondes de police, 
gardiennage commun...

• Services bancaires, 
station service, commerces, 
services à la personne, 
crèche, conciergerie

Attractivité
• Immobilier mutualisé 

(ex : stockage 
mutualisé)

• Formations initiales 
ou continues, 

• Outils partagés et 
actions mutualisées

• Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement

Noue paysagère pour rétention des 
eaux pluviales

Le projet ferroviaire
Bordeaux-Espagne

Des améliorations de la ligne 
existante entre Bordeaux et 
l’Espagne seront nécessaires 
pour atteindre les objectifs de 
transfert du fret international 
de la route vers le fer et de 
développement des liaisons 
voyageurs régionales, natio-
nales et internationales.
En effet, à l’horizon 2020, les 
mises en service de la LGV 
Sud Europe Atlantique, d’une 
«autoroute ferroviaire» et 
du « Y Basque » aux normes 
UIC (écartement européen) 
devraient engendrer une aug-
mentation notable du trafic 
ferroviaire en particulier pour 
le fret.

Projet de ligne nouvelle Bordeaux-Espagne  
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